


Site internet officiel : www.louzac-saint-andre.fr

LE MOT DU MAIRE    Les années se suivent et finalement se ressemblent ! En relisant l’éditorial de janvier 2019, j’aurai pu quasiment faire un copier-coller avec celui-ci ! En effet le dérèglement climatique se poursuit et les tensions sociales sont toujours d‘actualité ; la question des retraites a pris la place du malaise social exprimé par les gilets jaunes…

					Ce qui est heureusement tout aussi immuable c’est la bienvenue trêve qui s’installe pendant quelques jours sur cette période de l’année. En effet Noël et le Premier de l’An sont l’occasion pour la plupart d’entre nous de se retrouver en famille et entre amis. C’est l’occasion pour la plupart de mettre les petits plats dans les grands et de retrouver un esprit de convivialité bien indispensable.

					L’esprit de fête ne doit pas nous faire oublier que certains, pas que dans de lointains pays mais aussi dans notre environnement proche, sont dans la difficulté et la souffrance. Par une pensée, par un geste ne les oublions pas. Car Noël c’est aussi une notion de partage et de solidarité.

					A tous, sachez profiter de cette période festive et conviviale. Faites de cette parenthèse joyeuse et heureuse, l’occasion de recharger les batteries pour entrer dans 2020 de la meilleure façon possible.

					Pour vous-même et tous ceux qui vous sont chers, joyeuses fêtes de Noël et bonne année 2020.
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ÉCLAIRAGE PUBLIC

La maintenance de l’éclairage public est assurée par le Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz de la Charente (SDEG). C’est à lui que la Commune transmet les signalements de panne ou de disfonctionnement.
Depuis quelques mois, l’absence d’intervenants en nombre  suffisant, c’est-à-dire d’entreprises privées retenues réglementairement sur appel d’offres, rend les délais d’intervention plus longs.

TRI SÉLECTIF

	Prochaines collectes des sacs jaunes (les mettre la veille au soir après 20 H) :
· lundi 13 janvier 
· lundi 27 janvier

DÉCHETTERIE

	La déchetterie située à COGNAC (Montplaisir) est gérée depuis un an par CALITOM, le syndicat départemental d’enlèvement et de traitement des déchets.
	Les plages d’ouverture du site de COGNAC sont augmentées. A compter du 02 janvier, la déchetterie sera donc également ouverte tous les jeudis de 9 H à 12 H et de 14 H à 18 H.



MAIRIE

Les services administratifs de la mairie seront fermés du mardi 31 décembre à midi jusqu’au lundi 06 janvier à  9 H.

IBERICA

	Afin de célébrer la nouvelle année et l’Epiphanie, l’Ibérica sera exceptionnellement ouvert le dimanche 05 janvier après-midi (à partir de 15 H).
	Vous pourrez y découvrir un grand choix de galettes à emporter ou à déguster sur place autour d’un verre de cidre.
Galette briochée : 7 € (4 pers.), 9 € (6 pers), 2 € la part Galette frangipane : 9 € (4 pers.), 13 € (6 pers.), 2,50 € la part

JUMELAGE

Le 08 janvier à 20 H 30 le Comité de jumelage convoque son assemblée générale à la salle des fêtes de Louzac.
Depuis plus de vingt ans, cette association a créée des liens avec les habitants de VILLERET en Suisse.
Toute personne intéressée pour accueillir une famille de VILLERET ou se rendre en Suisse est la bienvenue à cette réunion. (Pour tout renseignement :  05.45.82.50.72)


[bookmark: _GoBack]AGENDA

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Lundi 06 janvier                                                14 H 00
Réouverture au public


JUMELAGE
Mercredi 08 janvier                                            20 H 30

Assemblée Générale du Comité de Jumelage
à la salle des fêtes de Louzac

THÉÂTRE
Samedi 18 janvier                                             20 H 30
Représentation à Louzac Saint André (salle de l’école primaire) - Réservations :  06.58.75.45.57

Vendredi 24 janvier                                            20 H 30
Représentation à Mérignac (salle des fêtes)
Réservations :  06.82.36.06.69

Samedi 25 janvier                                              20 H 30
Représentation à Linars (salle  Julien Gimenez)
Réservations :  06.58.75.45.57

Vendredi 31 janvier                                            20 H 30
Représentation à Cherves Richemont (L’Abaca)
Réservations :  06.58.75.45.57

Samedi 1er février                                            20 H 30
Représentation à Saint Même les Carrières (salle
des fêtes) -  Réservations :  06.58.75.45.57

PAROISSE

	Pas de messe en décembre

ÉTAT CIVIL
       
NAISSANCE :
FRÉMONT Milo                                       08 décembre
                                                                            
DÉCÈS :
STEIMBACH Nicolas                                29 novembre

FOSSÉS DÉPARTEMENTAUX

	A une question de la Mairie au Département de la Charente quant à la problématique des fossés qui, le long des routes départementales, ont débordé sur des parties de chaussée lors des pluies de cette fin d’année, il a été répondu que sauf exception le curage a lieu tous les dix ans en moyenne et que la dernière campagne pour LOUZAC ST ANDRÉ date de 2013.

CIMETIÉRES

	L’achat d’une concession dans les cimetières de Louzac et Saint André se fait en Mairie. Si jusqu’à il y a peu, le paiement se faisait via la Trésorerie de COGNAC, dorénavant le chèque de règlement se fait au moment des formalités en Mairie.
	Pour rappel, la Commune vend les concessions perpétuelles 20 €/m2, au profit du Centre Communal d’Action Sociale. Une taxe forfaitaire de 25 € s’ajoute quel que soit la superficie.	
CONSEIL MUNICIPAL
	
Réunion du 26 novembre

· Gymnastique douce	  La convention d’occupation de la salle des fêtes par Solange PELLERIN est reconduite en 2020.

· Ibérica    Revalorisation de loyer à compter du 1er janvier 2020.

· Personnel   Autorisation d’embauche d’agents temporaires en cas d’absence des titulaires et validation de la poursuite des contrats de la secrétaire et d’un agent technique.

· Assurances :  Un avenant est signé pour l’assurance du personnel en 2020 via le contrat groupe du Centre de Gestion.

Réunion du 10 décembre

· Bâtiments	  dépôt de demandes de subvention pour le changement en 2020 de la chaudière de l’école maternelle.

· Marché de producteurs  Validation du projet sous réserve de constituer une équipe de bénévoles suffisante.

· CLECT  Approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées de Grand Cognac par 8 voix pour et 2 abstentions.

· Plan Local de l’Habitat : Avis favorable pour le projet du PLH de Grand Cognac.

· Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) :  Débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLUi de Grand Cognac.

LISTES ÉLECTORALES

	Pour voter dans une Commune, il faut être inscrit sur la liste électorale de cette même Commune. Vous le pouvez dès lors que vous y habitez ou que vous y payez des impôts locaux. Si ce n’est pas déjà fait, il est encore temps d’accomplir les formalités en Mairie. 	

PÉTANQUE

	Le Louzac Pétanque Club réuni en assemblée générale le 07 décembre a renouvelé son bureau. Ont donc été élus ou réélus :

Président              : Philippe CLÉMENT
Vice-Président     : Georges FERCHAUD
Trésorière             : Nicole CLÉMENT
Trésorier adjoint  : Frédéric WATTELLIER
Secrétaire             : Jacques FRACHE
Secrétaire adjoint : Patrice CLÉMENT
Membres              : Aline VANPOUCKE
		      Pierre RAFFAUD



